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L'invention  concerne  un  dispositif  de  boîte  à  eau 
et  de  vase  d'expansion  pour  échangeur  de  chaleur  à 
faisceau  de  tubes  verticaux,  et  un  échangeur  de  cha- 
leur  comprenant  un  tel  dispositif. 

On  connaît  déjà  des  dispositifs  de  ce  genre  qui 
comprennent  une  boîte  à  eau  à  disposition  générale 
horizontale  propre  à  être  montée  à  l'extrémité  supé- 
rieure  du  faisceau,  ainsi  qu'un  vase  d'expansion  à  dis- 
position  générale  horizontale  disposé  au-dessus  de 
la  boîte  à  eau  et  communiquant  avec  elle. 

L'extrémité  inférieure  du  faisceau  est  alors  propre 
à  recevoir  une  autre  boîte  à  eau,  ou  boîte  à  eau  infé- 
rieure,  pour  assurer  la  circulation  d'un  liquide  qui  pé- 
nètre  dans  l'échangeur  de  chaleur  par  une  tubulure 
d'entrée  et  qui  quitte  cet  échangeur  de  chaleur  par 
une  tubulure  de  sortie.  Dans  la  plupart  des  cas,  la  tu- 
bulure  d'entrée  dépend  du  dispositif  de  boîte  à  eau  et 
de  vase  d'expansion,  tandis  que  la  tubulure  de  sortie 
dépend  de  la  boîte  à  eau  inférieure. 

Des  dispositifs  de  ce  genre,  qui  constituent  une 
boîte  à  eau  à  vase  d'expansion  intégré,  sont  utilisés 
en  particulier  dans  les  échangeurs  de  chaleur  desti- 
nés  à  assurer  le  refroidissement  d'un  moteur  de  véhi- 
cule  automobile  au  moyen  d'un  liquide,  généralement 
de  l'eau  glycolée,  qui  circule  en  circuit  fermé  et  qui  est 
refroidie  par  échange  thermique  avec  de  l'air  traver- 
sant  le  faisceau  de  tubes. 

On  connaît  déjà,  d'après  les  documents  FR-A-2 
395  397  et  US-A-3  939  901  ,  des  dispositifs  de  ce  gen- 
re  dans  lesquels  il  est  prévu  un  passage  unique  fai- 
sant  communiquer  la  boîte  à  eau  et  le  vase  d'expan- 
sion  pour  permettre  d'une  part  l'expansion  du  liquide 
et  d'autre  part  le  dégazage  du  liquide,  les  gaz  étant 
ainsi  recueillis  dans  le  vase  d'expansion. 

Dans  les  dispositifs  précités,  le  passage  unique 
assurant  la  communication  entre  la  boîte  à  eau  et  le 
vase  d'expansion  est  constitué  d'un  tube  qui  dépend 
d'une  paroi  séparatrice  et  qui  fait  saillie  vers  le  haut 
dans  le  vase  d'expansion. 

Cette  solution  connue  n'est  pas  satisfaisante  car 
elle  ne  permet  pas  une  expansion  optimale  du  liquide 
au  sein  du  dispositif.  En  outre,  elle  ne  permet  pas  un 
bon  dégazage  du  liquide  car  les  bulles,  éventuelle- 
ment  présentes  dans  la  boîte  à  eau,  doivent  se  ras- 
sembler  en  un  endroit  unique  pour  pouvoir  être  ensui- 
te  évacuées  vers  le  vase  d'expansion. 

En  outre,  les  dispositifs  connus  précités  sont  for- 
més  à  partir  d'un  boîtier  de  grandes  dimensions  dans 
lequel  on  rapporte  une  cloison  ménageant  l'unique 
passage  de  communication,  pour  délimiter  ainsi  un 
compartiment  inférieur  constituant  la  boîte  à  eau  pro- 
prement  dite  et  un  compartiment  supérieur  consti- 
tuant  le  vase  d'expansion.  Du  fait  que  cette  solution 
connue  fait  appel  à  un  boîtier  de  grandes  dimensions, 
elle  a  pour  inconvénient  majeur  de  ne  pas  permettre 
une  tenue  à  la  pression  satisfaisante. 

L'invention  a  notamment  pour  but  de  surmonter 
les  inconvénients  précités. 

L'invention  propose  à  cet  effet  un  dispositif  de 
boîte  à  eau  et  de  vase  d'expansion  du  genre  défini  en 
introduction,  ce  dispositif  comprenant  une  multiplicité 
de  passages  répartis  sur  au  moins  une  partie  de  la 

5  longueur  de  la  boîte  à  eau  et  du  vase  d'expansion 
pour  assurer  une  communication  de  fluide  entre  eux. 

De  ce  fait,  la  boîte  à  eau  et  le  vase  d'expansion 
communiquent  entre  eux  par  une  multiplicité  de  pas- 
sages,  ce  qui  facilite  les  échanges  de  fluide  au  sein 

10  même  du  dispositif. 
De  cette  façon,  on  obtient  une  bonne  compensa- 

tion  des  variations  de  liquide  au  sein  du  dispositif  et 
en  même  temps  un  excellent  dégazage  puisque  les 
bulles  de  gaz  éventuellement  présentes  dans  la  boîte 

15  à  eau  peuvent  être  évacuées  vers  le  vase  d'expan- 
sion  par  l'intermédiaire  de  plusieurs  passages  répar- 
tis  sur  au  moins  une  partie  de  la  longueur  de  la  boîte 
à  eau. 

Avantageusement,  la  boîte  à  eau  est  délimitée 
20  par  une  paroi  à  face  ouverte  propre  à  être  reliée  au 

faisceau  de  tubes,  tandis  que  le  vase  d'expansion  est 
délimité  par  une  paroi  tubulaire,  la  boîte  à  eau  et  le 
vase  d'expansion  étant  monoblocs  et  reliés  par  un 
voile  de  matière  ainsi  que  par  des  parois  tubulaires 

25  formant  des  passages  cylindriques  communiquant 
entre  la  boîte  à  eau  et  le  vase  d'expansion. 

Ainsi,  le  dispositif  peut  être  réalisé  d'une  seule 
pièce  par  moulage  d'une  matière  plastique  appro- 
priée. 

30  Dans  une  première  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  une  tubulure  d'entrée 
de  liquide  qui  débouche  directement  dans  la  boîte  à 
eau,  les  passages  de  communication  comprenant  un 
passage  de  grand  calibre  situé  proche  de  la  tubulure 

35  d'entrée  de  liquide  et  plusieurs  passages  de  plus  petit 
calibre. 

Le  passage  de  grand  calibre  est  destiné  principa- 
lement  à  assurer  une  communication  de  liquide  entre 
la  boîte  à  eau  et  le  vase  d'expansion,  tandis  que  les 

40  passages  de  plus  petit  calibre  sont  destinés  principa- 
lement  au  dégazage  pour  l'évacuation  des  bulles  de 
gaz  éventuellement  présentes  dans  la  boîte  à  eau. 

Avantageusement,  le  dispositif  comprend  alors 
un  déflecteur  disposé  dans  la  boîte  à  eau  en  vis-à-vis 

45  de  la  tubulure  d'entrée  de  liquide,  de  sorte  que  le  pas- 
sage  de  grand  calibre  débouche  dans  la  boîte  à  eau 
dans  une  région  comprise  entre  la  tubulure  d'entrée 
et  le  déflecteur. 

Ce  déflecteur  contribue  à  une  bonne  communica- 
50  tion  entre  la  boîte  à  eau  et  le  vase  d'expansion  et  per- 

met  notamment  de  diminuer  la  durée  du  dégazage. 
Dans  cette  première  forme  de  réalisation  de  l'in- 

vention,  il  est  prévu  que  la  boîte  à  eau  ménage  un 
compartiment  isolé  qui,  d'une  part,  communique 

55  avec  le  vase  d'expansion  par  l'un  des  passages  de 
petit  calibre  et  qui,  d'autre  part,  est  propre  à  commu- 
niquer  avec  une  boîte  à  eau  inférieure  par  l'intermé- 
diaire  d'au  moins  un  tube  du  faisceau. 
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On  obtient  alors  au  moins  un  tube  isolé  des  au- 
tres  tubes  du  faisceau  et  qui  permet  d'assurer  une 
communication  directe  du  vase  d'expansion  avec  la 
boîte  à  eau  inférieure. 

Dans  une  seconde  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  une  tubulure  d'entrée 
de  liquide  qui  débouche  directement  dans  le  vase 
d'expansion,  les  passages  de  communication  étant 
des  passages  de  même  calibre,  dont  la  section  totale 
est  au  moins  égale  à  la  section  de  la  tubulure  d'en- 
trée. 

Cette  solution  permet  de  diminuer  le  plus  possi- 
ble  la  perte  de  charge  subie  par  le  liquide. 

Dans  cette  seconde  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  avantageusement  un 
déflecteur  disposé  dans  le  vase  d'expansion  près  de 
la  tubulure  d'entrée  et  orienté  vers  le  haut,  ce  qui  fa- 
cilite  le  dégazage  du  liquide. 

Avantageusement,  la  tubulure  d'entrée  de  liquide 
est  solidaire  d'un  couvercle  rapporté  sur  le  vase  d'ex- 
pansion. 

Ainsi,  dans  le  cas  où  ce  vase  d'expansion  est  dé- 
limité  par  une  paroi  tubulaire,  ce  couvercle  est  rappor- 
té  à  l'une  des  extrémités  de  cette  paroi  tubulaire,  dont 
l'autre  extrémité  est  fermée. 

Dans  une  troisième  forme  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  comprend  une  tubulure  d'entrée 
de  liquide  qui  débouche  directement  dans  le  vase 
d'expansion,  la  boîte  à  eau  comportant  une  cloison  la 
divisant  en  deux  compartiments,  dont  l'un  communi- 
que  avec  le  vase  d'expansion  par  l'intermédiaire  des 
passages  de  communication  précités  et  dont  l'autre 
communique  avec  une  tubulure  de  sortie. 

Sous  un  autre  aspect,  l'invention  concerne  un 
échangeur  de  chaleur  comprenant  un  faisceau  de  tu- 
bes  verticaux,  un  dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase 
d'expansion  tel  que  défini  précédemment  monté  à 
l'extrémité  supérieure  du  faisceau  de  tubes,  et  une 
boîte  à  eau  inférieure  montée  à  l'extrémité  inférieure 
du  faisceau. 

Dans  la  description  qui  suit,  faite  seulement  à  titre 
d'exemple,  on  se  réfère  aux  dessins  annexés,  sur  les- 
quels  : 

-  la  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase  d'expan- 
sion  selon  la  première  forme  de  réalisation  préci- 
tée  et  monté  à  l'extrémité  supérieure  d'un  fais- 
ceau  de  tubes,  la  vue  en  coupe  étant  prise  suivant 
la  ligne  l-l  de  la  figure  2; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  prise  suivant 
la  ligne  ll-ll  de  la  figure  1  ; 
-  la  figure  3  est  une  vue  en  coupe  d'un  échangeur 
de  chaleur  comprenant  un  dispositif  de  boîte  à 
eau  et  de  vase  d'expansion  conforme  aux  figures 
1  et  2; 
-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase  d'expan- 
sion  selon  la  seconde  forme  de  réalisation  de  l'in- 

vention; 
-  la  figure  5  est  une  vue  en  coupe  longitudinale 
d'un  échangeur  de  chaleur  comprenant  un  dispo- 
sitif  de  boîte  à  eau  et  de  vase  d'expansion  selon 

5  la  figure  4;  et 
-  la  figure  6  est  une  vue  en  coupe  d'un  échangeur 
de  chaleur  comprenant  un  dispositif  de  boîte  à 
eau  et  de  vase  d'expansion  selon  la  troisième  for- 
me  de  réalisation  de  l'invention. 

10  On  se  réfère  tout  d'abord  aux  figures  1  à  3  qui  re- 
présentent  un  dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase 
d'expansion  10  destiné  à  être  monté  horizontalement 
à  l'extrémité  supérieure  d'un  faisceau  vertical  12  dont 
l'extrémité  inférieure  est  reliée  à  une  boîte  à  eau  infé- 

15  rieure  14  (figure  3). 
Le  faisceau  12  comprend  une  multiplicité  de  tu- 

bes  parallèles  16  disposés  en  deux  nappes  (figure  2) 
et  s'étendant  dans  une  direction  générale  verticale. 
Les  tubes  61  traversent  une  multiplicité  d'ailettes  18 

20  qui  s'étendent  parallèlement  entre  elles  et  perpendi- 
culairement  à  la  direction  des  tubes  du  faisceau. 

Le  dispositif  10  comprend  une  boîte  à  eau  20  à 
disposition  générale  horizontale  comportant  une  pa- 
roi  22  possédant  une  face  ouverte  rectangulaire  déli- 

25  mitée  par  un  rebord  périphérique  24  permettant  le 
montage,  d'une  manière  en  soi  connue,  de  la  boîte  à 
eau  20  sur  un  collecteur  26,  encore  appelé  "plaque  à 
trous".  Ce  collecteur  comporte  une  multiplicité  de 
trous  28  destinés  à  être  traversés  respectivement  par 

30  les  extrémités  supérieures  des  tubes  16  du  faisceau. 
La  paroi  22  affecte,  en  section  droite,  la  forme  gé- 

nérale  d'un  U  inversé  dont  la  hauteur  va  croissant  de- 
puis  une  paroi  d'extrémité  30  jusqu'à  une  paroi  d'ex- 
trémité  opposée  32  dont  dépend  une  tubulure  d'en- 

35  trée  de  liquide  34.  La  paroi  22  délimite  ainsi,  en  combi- 
naison  avec  les  parois  30  et  32,  une  chambre  36  qui, 
d'une  part,  communique  avec  la  tubulure  34  et,  d'au- 
tre  part,  avec  les  tubes  16  du  faisceau.  A  l'intérieur  de 
la  boîte  à  eau  20  est  prévu  un  compartiment  isolé  38 

40  qui  est  limité  par  une  paroi  40  rattachée  à  la  paroi  22 
et  s'étendant  jusqu'au  collecteur  26.  Le  compartiment 
38  communique  avec  au  moins  un  tube  du  faisceau, 
dans  l'exemple  avec  deux  tubes  référencés  16'  pour 
les  distinguer  du  restant  des  tubes  16. 

45  Le  dispositif  10  comprend  en  outre  un  vase  d'ex- 
pansion  42  à  disposition  générale  horizontale  situé 
au-dessus  de  la  boîte  à  eau  20.  Le  vase  d'expansion 
42  est  limité  par  une  paroi  tubulaire  44  dont  la  hauteur 
varie  depuis  une  paroi  de  fond  46  disposée  proche  de 

50  la  paroi  de  fond  32  de  la  boîte  à  eau  20  jusqu'à  une 
face  ouverte  48  disposée  proche  de  la  paroi  de  fond 
30  de  la  boîte  à  eau  20.  La  face  ouverte  48  est  desti- 
née  à  recevoir  un  couvercle  50  portant  un  détecteur 
de  niveau  52  s'étendant  à  l'intérieur  du  vased'expan- 

55  sion  dans  une  chambre  de  tranquillisation  54  délimi- 
tée  par  une  paroi  56  dépendant  du  couvercle  50  et 
munie  d'une  ouverture  58. 

La  paroi  tubulaire  44  comporte  une  embase  de 
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remplissage  60  fermée  par  un  bouchon  de  tarage  62. 
La  paroi  44  délimite  ainsi  en  combinaison  avec  la  pa- 
roi  de  fond  46  et  le  couvercle  50  une  chambre  interne 
64  destinée  à  assurer  l'expansion  et  le  dégazage  du 
liquide  contenu  dans  la  boîte  à  eau. 

La  boîte  à  eau  20  et  le  vase  d'expansion  42  sont 
réalisés  monoblocs  par  moulage  d'une  matière  plas- 
tique  appropriée.  La  paroi  22  de  la  boîte  à  eau  20  et 
la  paroi  44  du  vase  d'expansion  42  sont  reliées  entre 
elles  par  un  voile  de  matière  66  qui  est  interrompu  de 
place  en  place  pour  ménager  un  certain  nombre  de 
passages  de  communication  entre  la  chambre  64, 
d'une  part,  et  les  chambres  36  et  38,  d'autre  part. 

Ainsi,  le  dispositif  comprend  un  passage  de 
communication  66  de  grand  calibre  disposé  proche 
du  débouché  de  la  tubulure  34,  le  passage  66  étant 
délimité  par  une  paroi  cylindrique  68  qui  relie  la  boîte 
à  eau  et  le  vase  d'expansion.  A  l'intérieur  de  la  cham- 
bre  36  de  la  boîte  à  eau  20  est  prévu  un  déflecteur  70 
(figure  1)  qui  est  situé  en  vis-à-vis  de  la  tubulure 
d'arrivée  34,  de  telle  sorte  que  le  passage  66  débou- 
che  entre  la  tubulure  34  et  le  déflecteur  70. 

Le  dispositif  10  comprend  en  outre  quatre  passa- 
ges  de  communication  72  répartis  sur  la  longueur  de 
la  boîte  à  eau  et  du  vase  d'expansion  et  possédant  un 
calibre  plus  petit  que  celui  du  passage  66.  Chacun 
des  passages  72  est  délimité  par  une  paroi  cylindri- 
que  tubulaire  74  qui  relie  les  parois  22  et  44. 

Par  ailleurs,  le  dispositif  comprend  un  passage 
de  communication  76  de  calibre  voisin  de  celui  des 
passages  72  et  délimité  par  une  paroi  cylindrique  78 
qui  relie  aussi  les  parois  22  et  44  et  qui  communique 
avec  le  compartiment  38  défini  précédemment. 

La  boîte  à  eau  inférieure  14  (figure  3)  communi- 
que  avec  tous  les  tubes  du  faisceau  et  elle  comporte 
une  tubulure  de  sortie  80. 

L'échangeur  de  chaleur  représenté  à  la  figure  3 
fonctionne  de  la  manière  suivante.  L'échangeur  de 
chaleur  reçoit  un  liquide  à  refroidir,  par  exemple  de 
l'eau  glycolée  provenant  du  circuit  de  refroidissement 
d'un  moteur  de  véhicule  automobile.  Le  liquide  pénè- 
tre  dans  la  chambre  36  de  la  boîte  à  eau  20  par  l'in- 
termédiaire  de  la  tubulure  d'entrée  34.  Ce  liquide  ga- 
gne  ensuite  la  boîte  à  eau  inférieure  14  par  l'intermé- 
diaire  des  tubes  16,  comme  indiqué  par  les  flèches  F. 
Le  liquide  quitte  ensuite  la  boîte  à  eau  inférieure  14 
par  la  tubulure  de  sortie  80. 

Les  variations  de  volume  du  liquide  sont  absor- 
bées  par  la  chambre  64  du  vase  d'expansion  42.  L'ex- 
cédent  de  liquide  pénètre  dans  la  chambre  64  princi- 
palement  par  le  passage  66  de  grand  calibre  tandis 
que  les  passages  72  servent  essentiellement  au  dé- 
gazage  du  liquide.  Les  bulles  de  gaz  éventuellement 
contenues  dans  la  chambre  36  peuvent  se  rassem- 
bler  en  divers  endroits  le  long  de  la  paroi  22  pour  être 
évacuées  dans  la  chambre  64  du  vase  d'expansion 
par  l'intermédiaire  des  passages  72.  Il  est  à  remar- 
quer  que  la  présence  du  déflecteur  70  contribue  aussi 

à  un  meilleur  dégazage  puisque  les  bulles  éventuel- 
lement  présentes  dans  le  liquide  pénétrant  dans  le 
dispositif  10  parla  tubulure  34  sont  captées  parle  dé- 
flecteur  70  et  orientées  vers  le  passage  66.  Le  liquide 

5  circulant  dans  la  chambre  64  du  vase  d'expansion  ga- 
gne  la  boîte  à  eau  inférieure  14  via  le  passage  76,  la 
chambre  isolée  38  et  les  tubes  16'. 

On  se  réfère  maintenant  aux  figures  4  et  5  dans 
lesquelles  les  éléments  homologues  de  ceux  de  la 

10  forme  de  réalisation  des  figures  1  à  3  sont  désignés 
par  les  mêmes  références  numériques  augmentées 
de  100. 

Le  dispositif  110  des  figures  4  et  5  comprend  une 
boîte  à  eau  120  à  disposition  générale  horizontale  dé- 

15  limitée  par  une  paroi  122  de  forme  incurvée  et  par 
deux  parois  de  fond  130  et  132  formant  ensemble  un 
rebord  134  de  contour  rectangulaire  pour  l'assembla- 
ge  d'un  collecteur  126.  La  paroi  132,  qui  est  plus  hau- 
te  que  la  paroi  1  30,  reçoit  un  détecteur  de  niveau  1  52 

20  qui  s'étend  dans  une  chambre  de  tranquillisation  154 
délimitée  par  une  paroi  156  qui  se  rattache  à  la  paroi 
122  et  qui  s'étend  en  direction  du  collecteur,  sans  tou- 
tefois  venir  le  toucher.  La  paroi  122  et  les  parois  130 
et  1  32  délimitent  ensemble  une  chambre  1  36  commu- 

25  niquant  avec  l'ensemble  des  tubes  16dufaisceau  12. 
Le  dispositif  110  comprend  en  outre  un  vase  d'ex- 

pansion  142  qui  s'étend  horizontalement  au-dessus 
de  la  boîte  à  eau  1  30  et  qui  est  délimité  par  une  paroi 
tubulaire  144,  parune  paroi  de  fond  146disposée  pro- 

30  che  de  la  paroi  132  et  par  un  couvercle  150  rapporté 
sur  une  face  ouverte  148  de  la  paroi  144.  Du  couver- 
cle  150  dépendent,  d'un  côté,  une  tubulure  134  d'en- 
trée  de  liquide  et,  du  côté  opposé,  un  déflecteur  170 
qui  s'étend  à  l'intérieur  de  la  chambre  164  et  qui  est 

35  dirigé  vers  le  haut.  Par  ailleurs,  la  paroi  144  reçoit  une 
embase  de  remplissage  160  fermée  par  un  bouchon 
de  tarage  162.  Les  parois  122  et  144  sont  reliées  par 
un  voile  de  matière  166  et  par  les  parois  tubulaires 
respectives  174  de  quatre  passages  de  communica- 

40  tion  172.  Les  passages  de  communication  172  entre 
le  vase  d'expansion  et  la  boîte  à  eau  sont  répartis  sur 
toute  la  longueur  de  la  boîte  et  leur  section  totale  est 
au  moins  égale  à  la  section  de  la  tubulure  134  pour 
que  la  perte  de  charge  soit  minimale.  Comme  montré 

45  à  la  figure  5,  le  dispositif  110  est  monté  à  l'extrémité 
supérieure  d'un  faisceau  112,  formé  de  tubes  116  et 
d'ailettes  118,  dont  l'extrémité  inférieure  communique 
avec  une  boîte  à  eau  114  munie  d'une  tubulure  de  sor- 
tie  180. 

50  L'échangeur  de  la  figure  5  fonctionne  de  la  ma- 
nière  suivante.  Le  liquide  pénètre  dans  la  chambre 
164  du  vase  d'expansion  par  l'intermédiaire  de  la  tu- 
bulure  d'entrée  134.  Les  gaz  éventuellement  pré- 
sents  dans  le  liquide  ont  tendance  à  être  déviés  vers 

55  le  haut  par  le  déflecteur  1  70.  Le  liquide  gagne  ensuite 
la  chambre  136  de  la  boîte  à  eau  120  par  l'intermé- 
diaire  des  quatre  passages  172  et  de  là  gagne  la  boîte 
à  eau  inférieure  114  par  l'intermédiaire  de  l'ensemble 
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des  tubes  116  du  faisceau,  pour  être  ensuite  évacué 
par  la  tubulure  de  sortie  180. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  6,  à  la- 
quelle  on  se  réfère  maintenant,  les  éléments  analo- 
gues  à  ceux  de  la  figure  1  sont  désignés  avec  les  mê- 
mes  références  numériques  augmentées  de  200. 

Le  dispositif  210  comprend  une  boîte  à  eau  220 
à  disposition  générale  horizontale  délimitée  par  une 
paroi  222  et  par  deux  parois  d'extrémité  230  et  232. 
Ces  trois  parois  définissent  ensemble  un  rebord  d'as- 
semblage  234  pour  un  collecteur  226  recevant  un 
faisceau  212  formé  de  tubes  216  et  d'ailettes  218. 
L'extrémité  inférieure  du  faisceau  communique  avec 
une  boîte  à  eau  inférieure  214,  laquelle  ne  comporte 
pas  de  tubulure  de  sortie. 

De  la  paroi  222  dépend  une  cloison  240  qui  s'ap- 
puie  à  étanchéité  contre  le  collecteur  226,  de  manière 
à  ménager  deux  chambres  distinctes  236  et  236' 
communiquant  respectivement  avec  deux  moitiés  du 
faisceau  212. 

Le  dispositif  210  comprend  en  outre  un  vase  d'ex- 
pansion  242  disposé  horizontalement  et  au-dessus 
de  la  boîte  à  eau  220.  Le  vase  d'expansion  242  est  dé- 
limité  par  une  paroi  tubulaire  244  rattachée  à  la  paroi 
222  par  un  voile  de  matière  266,  ainsi  que  par  une  pa- 
roi  d'extrémité  246  et  un  couvercle  250  rapporté  sur 
une  face  ouverte  248  de  la  paroi  244.  Du  couvercle 
250  dépend  une  embase  260  fermée  par  un  bouchon 
de  tarage  262. 

Dans  la  forme  de  réalisation  de  la  figure  6,  l'en- 
trée  du  liquide  s'effectue  par  une  tubulure  d'entrée 
234  raccordée  latéralement  sur  la  paroi  244  à  proxi- 
mité  de  la  paroi  de  fond  246. 

Par  ailleurs,  la  boîte  à  eau  220  comporte  une  tu- 
bulure  de  sortie  280  qui  communique  avec  le  compar- 
timent  236'. 

Le  vase  d'expansion  délimite  une  chambre  264 
qui  communique  avec  la  chambre  236  de  la  boîte  à 
eau  par  l'intermédiaire  de  trois  passages  calibrés  272 
répartis  sur  une  partie  de  la  longueur  de  la  boîte  à  eau 
et  du  vase  d'expansion.  Ces  trois  passages  sont  limi- 
tés  chacun  par  une  paroi  tubulaire  274  qui  relie  les  pa- 
rois  222  et  244.  Comme  dans  le  cas  de  la  forme  de 
réalisation  précédente,  la  section  totale  des  trois  pas- 
sages  272  doit  être  au  moins  égale  à  la  section  de  la 
tubulure  234  pour  que  la  perte  de  charge  soit  minima- 
le.  Ainsi,  dans  le  cas  de  l'échangeur  de  chaleur  de  la 
figure  6,  le  liquide  pénètre  dans  la  chambre  264  du 
vase  d'expansion  242  par  la  tubulure  d'entrée  234  et 
gagne  ensuite  le  compartiment  236  de  la  boîte  à  eau 
220  par  l'intermédiaire  des  passages  272.  Le  liquide 
gagne  ensuite  la  boîte  à  eau  inférieure  214  par  une 
moitié  des  tubes  216  du  faisceau  212  et,  de  là,  gagne 
la  chambre  236'  par  l'autre  moitié  des  tubes  du  fais- 
ceau.  Le  liquide  quitte  ensuite  la  boîte  à  eau  par  la  tu- 
bulure  de  sortie  280.  Dans  l'échangeur  de  chaleur  de 
la  figure  6,  on  obtient  ainsi  une  circulation  du  fluide 
en  deux  passes  de  sens  opposés  (circulation  en  U)  et 

non  pas  une  circulation  en  une  seule  passe  (circula- 
tion  en  I)  comme  dans  le  cas  des  figures  précédentes. 

Dans  les  différentes  formes  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  le  dispositif  de  boîte  à  eau  peut  être  formé 

5  d'une  seule  pièce  par  moulage  d'une  matière  plasti- 
que,  le  vase  d'expansion  étant  ensuite  fermé  par  un 
couvercle  rapporté  50,  150  ou  250. 

Le  dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase  d'expan- 
sion  de  l'invention  trouve  une  application  particulière 

10  dans  les  échangeurs  de  chaleur  servant  au  refroidis- 
sement  des  moteurs  à  combustion  interne  pour  véhi- 
cule  automobile. 

15  Revendications 

1.  -  Dispositif  de  boîte  à  eau  et  de  vase  d'expan- 
sion  pour  échangeur  de  chaleur  à  faisceaux 
(12;112;212)  de  tubes  verticaux  (16;116;216), 

20  comprenant  une  boîte  à  eau  (20;120;220)  à  disposi- 
tion  générale  horizontale  propre  à  être  montée  à  l'ex- 
trémité  supérieure  du  faisceau  (12;112;212)  et  un 
vase  d'expansion  (42;142;242)  à  disposition  généra- 
le  horizontale  placé  au-dessus  de  la  boîte  à  eau  et 

25  communiquant  avec  elle,  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  une  multiplicité  de  passages 
(66,72,76;  172;272)  répartis  sur  au  moins  une  partie 
de  la  longueur  de  la  boîte  à  eau  et  du  vase  d'expan- 
sion  pour  assurer  une  communication  de  fluide  entre 

30  eux. 
2.  -  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé 

en  ce  que  la  boîte  à  eau  (20;1  20;220)  est  délimitée  par 
une  paroi  (22;122;222)  à  face  ouverte  propre  à  être 
reliée  au  faisceau  de  tubes,  en  ce  que  le  vase  d'ex- 

35  pansion  (42;142;242)  est  délimité  par  une  paroi  tubu- 
laire  (44;144;244)  et  en  ce  que  la  boîte  à  eau  et  le 
vase  d'expansion  sont  monoblocs  en  étant  reliés  par 
un  voile  (66;  1  66;266)  de  matière  ainsi  que  par  des  pa- 
rois  tubulaires  (68,74,78;1  74;274)  formant  les  passa- 

40  ges  cylindriques  communiquant  entre  la  boîte  à  eau 
et  le  vase  d'expansion. 

3.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  tubulure  (34) 
d'entrée  de  liquide  qui  débouche  directement  dans  la 

45  boîte  à  eau  (20)  et  en  ce  que  les  passages  de  commu- 
nication  comprennent  un  passage  (66)  de  grand  cali- 
bre  situé  proche  de  la  tubulure  d'arrivée  de  liquide 
(34)  et  plusieurs  passages  de  plus  petit  calibre 
(72,76). 

50  4.-  Dispositif  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  déflecteur  (70)  disposé  dans 
la  boîte  à  eau  (20)  en  vis-à-vis  de  la  tubulure  d'arrivée 
de  liquide  (34),  de  sorte  que  le  passage  de  grand  ca- 
libre  (66)  débouche  dans  la  boîte  à  eau  dans  une  ré- 

55  gion  comprise  entre  la  tubulure  d'entrée  de  liquide 
(34)  et  le  déflecteur  (70). 

5.-  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  et 
4,  caractérisé  en  ce  que  la  boîte  à  eau  (120)  ménage 
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un  compartiment  isolé  (38)  qui,  d'une  part,  communi- 
que  avec  le  vase  d'expansion  (42)  par  un  passage 
(76)  de  petit  calibre  et  qui,  d'autre  part,  est  propre  à 
communiquer  avec  une  boîte  à  eau  inférieure  (14)  par 
l'intermédiaire  d'au  moins  un  tube  (16')  du  faisceau.  5 

6.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  tubulure  d'en- 
trée  de  liquide  (134)  qui  débouche  directement  dans 
le  vase  d'expansion  (142)  et  en  ce  que  les  passages 
de  communication  sont  des  passages  (172)  de  même  10 
calibre,  dont  la  section  totale  est  au  moins  égale  à  la 
section  de  la  tubulure  (134). 

7.  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  qu'il  comprend  un  déflecteur  (170)  disposé 
dans  le  vase  d'expansion  (142)  près  de  la  tubulure  15 
d'entrée  de  liquide  (134)  et  orienté  vers  le  haut. 

8.  -  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé 
en  ce  que  la  tubulure  d'entrée  de  liquide  (134)  est  so- 
lidaire  d'un  couvercle  (150)  rapporté  sur  une  face  ou- 
verte  (148)  du  vase  d'expansion  (142).  20 

9.  -  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  1  et 
2,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une  tubulure  d'en- 
trée  de  liquide  (234)  qui  débouche  directement  dans 
le  vase  d'expansion  (242)  et  en  ce  que  la  boîte  à  eau 
(220)  comporte  une  cloison  (240)  la  divisant  en  deux  25 
compartiments,  dont  l'un  (236)  communique  avec  le 
vase  d'expansion  par  l'intermédiaire  des  passages 
de  communication  (272)  et  dont  l'autre  (236')  commu- 
nique  avec  une  tubulure  de  sortie  (280). 

10.  -  Echangeur  de  chaleur  comprenant  un  fais-  30 
ceau  (12;112;212)  de  tubes  verticaux  muni,  à  son  ex- 
trémité  supérieure,  d'un  dispositif  (10;  11  0;210)  selon 
l'une  des  revendications  1  à  9  et,  à  son  extrémité  in- 
férieure,  d'une  boîte  à  eau  inférieure  (14;114;214). 
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